
RECOMMANDATIONS PRO BTP POUR PARAMÉTRER LA DADS CRC 2007

Le présent document s'appuie sur le cahier des charges de la norme DADS CRC en vigueur (édition 1997 - réédition 2001). Les valeurs qui sont rappelées et/ou précisées doivent vous permettre de mieux 
paramétrer votre déclaration DADS CRC pour le compte de PRO BTP. En cas de doute ou en l'absence de la valeur préconisée, référez-vous à la norme.

Nos recommandations reprennent, pour chaque rubrique, son nom, sa position dans l'enregistrement, ainsi que son degré d'obligation (O = structure obligatoire, E = structure conditionnelle, F= structure facultative). 
Les pages correspondantes dans la norme sont indiquées entre parenthèses.

Conventions d'usage :
- Une rubrique d'usage obligatoire (O) doit être présente obligatoirement.
- Une rubrique d'usage conditionnel (E) doit être présente si la condition associée à sa présence est remplie.
- Les zones non renseignées doivent être neutralisées par des zéros si la zone est numérique, par des blancs (espaces) si elle est alphanumérique.
- Lorsque la zone renseignée n'est pas totalement utilisée, l'information alphanumérique doit être cadrée à gauche et complétée à droite par des espaces. L'information numérique doit être cadrée à droite et 
complétée à gauche par des zéros non significatifs.

Nom de la 
Rubrique

Position de 
l'enregistrement

Degré 
d'obligation 

Recommandations PRO BTP

Zone d'enregistrement 010 (p.14/15) Cet enregistrement sert à identifier l'entreprise déclarante

N° d’institution 548 / 551 O De préférence, notez G031 (Groupe PRO BTP)
Paramétrage également accepté en 2007 :  pour les populations CADRES (4 et 4bis) et Art.36, notez C001 (CNRBTPIG). Pour les population OUVRIERS et 
ETAM, notez A201 (BTP-RETRAITE).

A remplir aussi dans les zones 548/551 des enregistrements 020, 200 et 300
N° d'identification 
de l'entreprise 
dans l'institution

552 / 564 O Dans cette zone, notez la valeur suivante (que vous trouverez sur votre bordereau DNAS 2007 ou sur vos bordereaux d'appel de cotisations).

Pour une déclaration CAD, les 6 derniers caractères du n° de dossier suivi de 7 espaces. 
Par exemple, pour une référence caisse.dossier.chantier 1.0578987.000, indiquez 578987 suivi de 7 caractères 'espace'.

Pour une déclaration ETAM, les 6 derniers caractères du n° de dossier suivi de 7 espaces. 
Par exemple, pour une référence caisse.dossier.chantier 2.0778957.000, indiquez 778957 suivi de 7 caractères 'espace'.

Pour une déclaration OUV, indiquez le SIREN sans clé (8 positions) suivi de 5 espaces. 
Par exemple, pour un SIRET 97814593100023, indiquez 97814593 suivi de 5 caractères 'espace'.
A remplir aussi dans les zones 552/564 des enregistrements 020, 200 et 300

Zone d'enregistrement 020 (p.16/19) Cet enregistrement sert à identifier un établissement de l'entreprise 
Mode décalage 
de paie

518 E Dans cette zone, notez D, R ou A si décalage de paie. Si vous ne pratiquez pas le décalage de paie, laisser le champ vide (espace).

CCP 519 E Dans cette zone, si vous déclarez à une caisse de congés payés, mettez P sinon laissez à blanc.

Période de déclaration La déclaration est annuelle, sauf cessation d'activité.
520 / 525 début O Dans cette zone, notez la période de début sous le format AAMMJJ. Pour une déclaration annuelle 2007, indiquez 070101.

A remplir aussi dans les zones 520/525 des enregistrements 200 et 300.
526 / 531 fin O Dans cette zone, notez la période de début sous le format AAMMJJ. Pour une déclaration annuelle 2007, indiquez 071231.

A remplir aussi dans les zones 526/531 des enregistrements 200 et 300.
N° d'identification 
de l'établissement 
dans l'institution

532 / 547 O Dans cette zone, notez la valeur suivante (que vous trouverez sur votre bordereau DNAS 2007 ou sur vos bordereaux d'appel de cotisations)

Pour une déclaration CAD, les 6 derniers caractères du n° de dossier suivi de 7 espaces suivi du n° de chantier. 
Par exemple, pour une référence caisse.dossier.chantier 1.0578987.001, indiquez 578987 suivi de 7 caractères 'espace' suivi de 001.


